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En 2002, la CLEF, le CNFF et le CNIDFF regroupent leurs efforts pour intégrer la 
Conférence Permanente des Coordinations Associatives (CPCA). 
 
La CPCA, créée dans les années 80, est l’instance de représentation politique du mouvement 
associatif. Elle est composée de 16 coordinations rassemblant plus de 700 fédérations et 
représentant plus de 400 000 associations. 
Pour renforcer la représentation associative en France, en 2000 la CPCA se prononce pour la 
création de CPCA régionales. Aujourd’hui elles sont présentes sur tout le territoire. Les 
représentants issus des coordinations associatives membres des CPCA régionales participent 
aux instances de la région et assurent une représentation associative auprès des pouvoirs 
publics locaux. 
 
En constituant, le CNL CAFF (Comité National le Liaison des Coordinations d’Associations 
Féminines et Féministes) la CLEF, le CNFF et le CNIDFF, ont souhaité être partie prenante 
de la représentation politique du mouvement associatif, aux côtés des autres coordinations qui 
composent la CPCA. Cet investissement a permis aux trois réseaux de jouer un rôle non 
négligeable, notamment dans l’adoption et la mise en œuvre de la « Charte de l’Egalité », 
dans le suivi du CDVA (EX-FNDVA),, dans la préparation de la Conférence  nationale de la vie 
associative, ainsi qu’au sein du CNVA. 
Si la représentation des associations de femmes est reconnue au plan national, à ce jour, les 
associations féminines et féministes sont absentes des structures régionales, alors que la 
décentralisation et la régionalisation prennent une place de plus en plus prépondérante.   
Le CNL-CAFF a donc décidé de concentrer ses efforts sur l’intégration des associations de 
ses réseaux dans les CPCA régionales. 
 
Les trois coordinations composant le CNL CAFF invitent les représentantes des associations 
locales qui souhaiteraient s’investir dans ce processus à venir les rejoindre pour une journée 
d’information et de sensibilisation. 
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PROGRAMME 
 

 
10 heures Accueil 
    

* Pour briser l’invisibilité des associations féminines et féministes,  
unir nos forces 
Genèse du  CNL CAFF –  

 
* Vie associative en France 
 
- Instance consultative placée auprès du 1er Ministre 
Conseil National de la Vie Associative (CNVA) –  
- Instance de représentation politique du mouvement associatif 
Conférence Permanente de la Vie Associative (CPCA) – 

   - Instance pour le financement du développement de la vie associative 
  Conseil du développement de la vie associative (CDVA) –  
 
  * Des  Résultats acquis à travers quelques étapes importantes :  

« Charte de l’Egalité » - La Conférence Nationale de la Vie Associative  
 

12 h 30 Buffet sur place 
 
13 h 30 Reprise des travaux 
 

* Enjeux Régionaux 
  - Décentralisation, transferts de compétences, régionalisation,  

- Comprendre les enjeux, le fonctionnement, les partenariats, les 
décideurs, 
- Les associations dans tout ça ? 

- CPCA régionales 
- Des comités régionaux d’associations féminines et féministes ? 

 
17 heures  Conclusion de la journée 
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FICHE D’INSCRIPTION 

 
(à retourner impérativement avant le 9 février 2006) 

clef.fb@wanadoo.fr - Tél / Fax 01 48 04 04 25 
 
 
 

Association    …………………………………………………………………………………… 
 
coordonnées   ………………………………………………………………………………… 
 
 
 
représentée (s) par : 
 
Nom, prénom    ………………………………………………………………………………… 
 
Fonction            ………………………………………………………………………………… 
 
coordonnées       ……………………………………………………………………………… 
 
 
Nom, prénom    ………………………………………………………………………………… 
 
Fonction            ………………………………………………………………………………… 
 
coordonnées       ……………………………………………………………………………… 
 
 
Nom, prénom    ………………………………………………………………………………… 
 
Fonction            ………………………………………………………………………………… 
 
coordonnées      ………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 


